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Kantonsarztamt KAA

—

Direction de la santé et des affaires sociales DSAS

Direktion für Gesundheit und Soziales GSD

Nouvelles directives cantonales sur les 
traitements par agonistes opioïdes (TAO)

—

Formation continue « Traitement par agonistes opioïdes (TAO) »

Grangeneuve, 9 novembre 2023

Dr Ch. Monney, SMC
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Directives TAO
—

➢ Elles décrivent le processus pour être autorisé à 

prescrire et remettre des TAO

➢ Elles sont destinées aux médecins et pharmaciens 

concernés 

➢ Les directives précédentes dataient de juin 2016 

(modifiées en août 2018)
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Directives TAO 
Modifications de la forme
—

➢ Mettre à jour le cadre légal fédéral et cantonal

➢ Adapter la nouvelle terminologie TBS → TAO

➢ Adapter l’écriture inclusive

➢ Nommer / préciser les actions à faire dans la plateforme 

électronique sécurisée Substitution-online.ch

➢ Inscrire tous les liens des documents associés

https://www.substitution-online.ch/SubstitutionCH/
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Directives TAO
Modifications du fonds pour les
médecins prescripteurs
—
➢ Supprimer l’obligation de formation continue des médecins 

prescripteurs chaque deux ans, la participation à la formation 

initiale reste toujours obligatoire

➢ Préciser le cadre général et les conditions pour les médecins : 

annoncer les traitements concomitants (bzd), préciser la fréquence 

des remises, rappeler le bilan somatique et les dépistages, la 

gestion de leurs absences, etc. 

➢ Donner des outils / ressources aux médecins pour faciliter la prise 

en charge des patients : plan d’anticipation des risques, absence 

aux rdv, gestion des menaces / violences

➢ Préciser le cade du traitement par diacétylmorphine (DAM)
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Directives TAO
Modifications du fonds pour les 
pharmaciens
—

➢ Préciser les responsabilités et devoirs des pharmaciens 

impliqués 

➢ Rappeler leur rôle de relais / alerteur pour les médecins

➢ Rappeler leur contribution à la réduction des risques liés à la 

consommation (matériel d’injection, conseils d’hygiène)

➢ Préciser les différentes formes galéniques et conditionnements

➢ Préciser les modalités de remise des médicaments soumis à la 

législation sur les stupéfiants
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Nouvelles directives TAO
Modèle
—

Avec l’accord du Dr Karim Boubaker
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Nouvelles directives TAO
Validations
—

Ces nouvelles directives ont été validées par :

➢ Les médecins du Centre cantonal d’addictologie (RFSM)

➢ La pharmacienne cantonale

➢ Le conseiller juridique de la DSAS

➢ M. Philippe Demierre, Conseiller d’Etat
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